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L’ÉDITO DU MAIRE 
 

 
En faisant le bilan de            
l’année 2020, je pensais, ce 
que nous souhaitions tous : 
la sortie de cette pandémie 
et le retour à une « vie            
normale ». 

 
 

Il nous faut aujourd’hui être conscient que le 
risque d’une quatrième vague épidémique n’est 
pas exclu.  
 
Nous ne pourrons venir à bout de cette pandémie 
qu’en unissant nos efforts et en utilisant tous les 
moyens mis à notre disposition. 
 
 
Cela fait maintenant plus d’un an que vous nous 
avez confié la responsabilité de gérer notre              
collectivité et je mesure le travail effectué par 
toute l’équipe municipale : les grands projets se 
dessinent et le travail de proximité prend ses          
repères. 
 
Le contexte de la crise sanitaire avec l’épidémie 
de COVID 19 n’a pas permis de concrétiser les 
idées naissantes. La présentation du budget au 
travers des projets exposés dessine notre volonté 
de développement maitrisée et réaliste. 
 
Je remercie l’équipe pour son engagement en          
faveur des habitants et les actions de proximité 
qui ont été réalisés. 
 
 
Très bel été à toutes et à tous. Soyez prudents et 
restez vigilants, prenez soin de vous et de vos 
proches. 
 
 

 

     Le Maire, 
     Philippe CHABRIER. 
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INFOS COMMUNALES 

Radar pédagogique 
Un radar pédagogique mobile a été mis à disposition de la commune au printemps dernier. Déplacé          
régulièrement en différents points de la commune, du centre bourg aux hameaux, l’appareil permettait de 
rappeler aux automobilistes leur vitesse, les invitant à lever le pied en cas de dépassement. 
Ce radar-ci n’était pas installé à des fins répressives, mais uniquement pédagogiques. Il a également permis 
de relever les vitesses moyennes de circulation des véhicules. Des moyennes excédant la limite                       
réglementaire ayant été constatées sur certaines sections de routes, des contrôles de gendarmeries pour-
raient être plus localement envisagés. En parallèle, différents types d’aménagements de sécurité sont à 
l’étude. 
 

Traverse du Péré 
Les mauvaises conditions météorologique ont retardé le début des travaux d’aménagement de la traverse du 
Péré qui auraient dû commencer début juillet. Ils font suite aux aménagements provisoires qui s’étaient 
avérés concluants car permettant d’abaisser la vitesse de circulation. Une sécurisation de l’intersection est 
également prévue.   
 

Programme d’Actions et de Prévention contre les Inondations (PAPI) 
Par délibération du 7 juillet dernier, le conseil municipal a autorisé le maire à signer la convention relative 
à ce nouveau programme d’actions, qui ne porte plus seulement sur les communes littorales, mais sur            
l’ensemble des 28 communes de l’agglomération. Ce PAPI intègre en effet l’ensemble des problématiques 
d’inondation, des remontées de nappes aux débordements de cours d’eau, et non plus seulement les                
submersions marines.  Il intègre notamment des actions de sensibilisation et de l’accompagnement de               
gestion de crise. Il permettra aux communes de financer une partie des actions de prévention qu’elles                 
entreprendront. 
 

Halte aux incivilités 
Malgré de nombreuses demandes à tous et à chacun de se mobiliser pour le           
respect et l’amélioration de notre cadre de vie, des méfaits continuent de se  
produire sur notre commune. 
 
Nous ne trouvons pas de mot assez fort pour exprimer notre tristesse et notre 
colère de voir notre environnement subir de nombreuses dégradations.  
 
Que dire à la vue de nos si beaux sentiers de randonnées saccagés par des           
dépôts sauvages, ou encore les dégradations et autres ordures régulièrement 
laissées à l’aire de la Garenne au mépris du travail important fourni non           
seulement par les employés municipaux, mais également par les enfants qui 
participent tous les ans au nettoyage de la nature ? 
Que faire lorsque le travail effectué par l’Association l’Embellie, qui s’active à rendre notre commune plus 
agréable, est vandalisé sur le chemin des Têtards ? 
 
Et que penser à la vue d’une partie des livres en libre accès à la cabine téléphonique flottant au beau milieu 
de l’étang ? 
 
Soyons tous sensibilisés et unis pour préserver le paysage de notre commune et valoriser les efforts fournis 
pour le rendre toujours aussi attrayant. 

Désignation de représentants à des commissions de la Cda 
Trois commissions extracommunautaires ont été créées à la Cda, dont la participation est ouverte à des 
conseillers municipaux ne siégeant pas au conseil communautaires. Les représentants de la commune à ces 
commissions ont été désignés : 
- Commission développement économique : V. Lavalade (titulaire), M.C. Gros (suppléante) 
- Commission aménagement de l’espace : P. Besson (tit.), V. Lavalade (supp.) 
- Commission politique de la ville : P. Besson (tit.), V. Jones (supp.) 
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Le budget communal pour l’année 2021  
a été voté le 25 mars dernier par le conseil municipal 

 
Il est structuré en deux parties : une section de fonctionnement et une section d’investissement. 
 

- La section de fonctionnement englobe la gestion des affaires courantes.  
Les dépenses comportent notamment les salaires du personnel et les prestations de service, les 
frais d’entretien des bâtiments communaux, les achats de fournitures et de matières premières, ou 
encore les subventions aux associations. Les salaires représentent 44,6% des dépenses réelles de 
fonctionnement de ce budget, en légère augmentation : 2 apprentis ont intégré le service                 
technique, et des aménagements ont été rendus nécessaires par la crise sanitaire (cantine scolaire 
notamment).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les recettes proviennent des impôts et taxes (première ressource de la commune avec 598 834 € 
de budget estimé pour 2021), des dotations et subventions et du produit des ventes de prestations. 
Le budget de fonctionnement voté pour 2021 s’élève à 1 429 225,38 €, dont 43 % de report           
d’excédent. 
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- La section d’investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou à long terme. Elle 
regroupe : 
  - En dépenses, les travaux d’aménagement et d’équipement de la commune, les                      
acquisitions foncières ainsi que le remboursement de la dette.  
  - En recettes, les emprunts, les dotations et subventions (perçues à l’issue de travaux          
réalisés), ainsi que l’excédent de la section de fonctionnement. 
Le montant du budget d’investissement pour l’année 2021 est de 1 191 405,44 €. 
 
 
 

Le budget global 2021 est sensiblement au même niveau que celui de 2020.  
 
Les finances communales sont saines, elles nous permettent d’élaborer des projets avec sérénité.  
Il nous faut toutefois préparer l’avenir, et des investissements sont nécessaires à court et moyen terme. Ils 
seront mis en œuvre de façon raisonnée grâce à une capacité d’autofinancement rassurante. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fiscalité  
Le conseil municipal ne souhaite pas augmenter les impôts. Il a maintenu les 
taux communaux des impôts locaux à leur niveau, soit 19,33 % sur le foncier 
bâti et 52,87 % sur le foncier non-bâti. L’augmentation du montant de l’impôt 
est liée à l’augmentation de la valeur locative dont les bases de calcul sont 
fixées par l’Etat.  
 
Suppression de la taxe d’habitation 
L’Etat prévoit de compenser les pertes de ressources des communes liées à la 
suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales par le                
transfert de la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFPB) aux communes à compter de 2021. Ce transfert est neutre pour les 
contribuables, même si vous remarquerez que le nouveau taux communal de 
référence est subitement très élevé puisqu’il cumule le taux départemental 
2020 + le taux communal 2021.  

Parmi les projets inscrits au budget 2021 figurent : 

- la revitalisation du centre bourg avec un projet de construction de locaux de services 

- la réfection de la toiture de l’église  

- le remplacement du véhicule de la commune 

- des travaux de ravalement à la salle polyvalente 

- des travaux de voirie et d’amélioration du réseau pluvial  

- des aménagements de défense extérieure contre  l’incendie (DECI) 
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Entretien du cimetière 
Votre municipalité s’est engagée depuis plusieurs années sur la réduction puis l’arrêt de l’utilisation 
de produits phytosanitaires pour l’entretien de ses espaces publics. Le cimetière est également              
concerné par cette disposition, anticipant la loi qui nous y obligera en 2022. 
 
Immanquablement, le temps à passer pour obtenir un espace « propre », ou plutôt dépourvu de végétation 
spontanée, est décuplé par rapport au temps de traitement avec du désherbant chimique, à la fois en temps 
de désherbage, mais aussi en fréquence de passages. Or, au printemps, nos employés communaux ont été 
particulièrement sollicités et l’entretien du cimetière a pris du retard. Certains d’entre vous ont manifesté 
leur mécontentement, et nous avons été attentifs à vos remarques. 
 
La commission cimetière a donc lancé un appel aux élus pour participer au désherbage du cimetière. 
 
Armés de binettes, râteaux et autres sarcloirs, accompagnés par un soleil de plomb malgré l’heure matinale, 
élus, famille et amis de tous âges se sont retrouvés fin mai, deux samedis matins durant, pour arracher et 
couper les herbes folles devenues envahissantes. L’association l’Embellie s’est également portée volontaire 
pour participer à l’opération, et est venue prêter main forte.  
 
Malgré la solennité du site, les matinées sont déroulées en toute convivialité. Chacun a apprécié de               
participer à redonner à ce lieu de recueillement un aspect visuel accueillant et digne.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En parallèle, la municipalité réfléchit à plusieurs techniques de désherbage ou d’alternatives au                    
désherbage.  
Nous projetons notamment de laisser se développer des plantes à pousse lente, demandant peu d’entretien 
et s’accommodant de conditions climatiques desséchantes, et de semer des plantes formant un tapis                 
suffisamment dense pour empêcher la pousse des adventices. 
 
Nous espérons ainsi fortement limiter le développement des herbes sauvages, tout en gardant à l’esprit 
qu’un cimetière propre n’est pas un cimetière sans herbe, mais un cimetière sans pesticide. 
 
Une opération à renouveler. 
 
Nous imaginons mener une seconde opération de désherbage au début de l’automne, avant le semis des 
plantes couvre-sol. Pour cette occasion, nous envisageons de lancer un appel aux volontaires, désireux de 
participer à la vie de la collectivité et de partager un moment de convivialité et de rencontre. Nous vous 
ferons savoir la date de cette opération dès que nous l’aurons arrêtée. 
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Opération compostage 
Le 10 avril dernier a eu lieu la 1ère « Matinée du compostage ». Organisée dans le cadre de la               
quinzaine du compostage impulsée par la communauté d’agglomération, nous avons proposé à nos 
habitants différents services : retrait du composteur fourni par la Cda, broyage de branchages et          
retrait de compost vert.  
 
 

L’intérêt d’installer un composteur dans son jardin n’est plus à démontrer. Il 
permet de réduire drastiquement le poids de ses ordures ménagères, composées 
en moyenne de 35 % de bio déchets. 55 composteurs ont été distribués au 
cours de cette matinée, portant la part des maisons de Saint-Christophe             
équipées d’un composteur à 48 % (maisons avec jardin équipées d’un                    
composteur fourni par la CdA).  

 
 
 
 

Par ailleurs, le fait de valoriser les déchets organiques à domicile permet               
d’obtenir un engrais naturel, à condition de respecter quelques consignes que les 
élus présents n’ont pas manqué de dispenser. Le compost ainsi obtenu             
s’utilise au potager, pour les fleurs, les arbustes… 8 m3 de ce précieux               
amendement ont été mis à disposition des habitants, qui se sont succédés toute la 
matinée avec cabas, poubelles et remorques. 
 
 

 
Enfin, un broyeur de végétaux a été loué par la municipalité pour vous     
permettre de faire broyer vos branchages, et récupérer le broyat obtenu.              
L’intérêt était une fois encore de réduire le volume des déchets verts, et 
d’éviter de les emmener en déchetterie pour profiter soi-même des bienfaits 
du broyat. Celui-ci est utile pour créer du compost, mais aussi pour pailler le 
sol autour des plantations afin de limiter l’évaporation de l’eau et freiner la 
repousse d’herbes indésirables.  

 
 

Tous ces services ont été proposés gratuitement aux habitants. Les accueils sur les différentes zones étaient 
assurés par vos élus, heureux de pouvoir vous rencontrer et d’échanger autour de la ressource et du végétal. 
Un plaisir qui semble avoir été partagé par les quelque 70 visiteurs de la matinée : une invitation à              
renouveler l’opération l’an prochain ! 
 
 
 

Manifestation du 14 juillet 
Malgré les difficultés engendrées par les dispositions sanitaires et une météo capricieuse en ce début d’été, 
la manifestation organisée à l’occasion du 14 juillet a pu se tenir, mais à l’intérieur de la salle polyvalente.  
Organisée conjointement par le comité des fêtes et la 
municipalité, elle a permis aux habitants de partager un 
moment joyeux et festif grâce à une petite restauration 
sur place proposée à un prix abordable. Suivait un           
concert donné par le groupe « Chez Sterfil », qui a            
enthousiasmé le public venu nombreux et qui n’a pas 
boudé son plaisir à s’agiter sur les classiques rock. 
 
Après la retraite aux flambeaux, un feu d’artifice              
particulièrement apprécié a clôturé la soirée. A souligner 
que celui-ci a été installé et tiré par nos 2 employés    
techniques, Anthony et Matthieu qui ont reçu il y a 4 ans 
la formation d’artificier nécessaire. 

Conseils autour de l’utilisation  
du composteur  

       Retrait de compost 

     Broyage des végétaux 

  Mise en place des artifices 
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Un repas des aînés un peu inhabituel… mais un vrai succès ! 
Cette année encore, le repas des aînés n’a pu avoir lieu en raison de la crise sanitaire et des                    
mesures qui en ont découlé. 

 
La commission « manifestations » et l’ensemble de la municipalité ont 
tout de même souhaité pouvoir organiser une opération à destination des 
aînés de la commune, âgés de 65 ans et plus (environ 220 personnes             
concernées). 
 
Il a donc été décidé d’offrir un repas à emporter, confectionné par le      
restaurant « Au Faitout », permettant par la même occasion de marquer 
la volonté de la commune de soutenir ses propriétaires qui ont souffert 
de la crise sanitaire. 
 

Cette opération, qui s’est déroulée les 30 avril et 1er mai, a connu un réel succès. 169 repas ont été réservés, 
dont 150 offerts par la commune (les 19 repas restants concernaient par exemple les conjoints de                       
bénéficiaires qui ne rentraient pas dans le critère d’âge et restaient à leur charge). Deux personnes qui ne 
pouvaient pas se déplacer pour retirer leur repas ont été livrées par la municipalité. 
 
Merci au restaurant « Au Faitout » de sa réactivité, de son investissement et de la qualité de sa production 
bien sûr !  
 
Cette initiative a nécessité une participation active des membres du conseil municipal aux différentes 
étapes de l’opération pour vous permettre de profiter d’un vrai moment de plaisir gustatif dans cette année 
bien chamboulée. Nous espérons pouvoir retrouver le plus rapidement possible les moments de                  
convivialité tant attendus par les habitants de Saint-Christophe ! 
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   Retrait de repas en présence de M. le Maire 

Atelier Sophrologie "Développer son bien être pour préserver sa santé" 
 
Dans le cadre de la prévention de la perte d’autonomie, la mairie de Saint-Christophe propose un 
atelier de sophrologie à ses habitants de 60 ans et plus, grâce au financement de la Conférence des 
Financeurs pour la Prévention de la Perte d'Autonomie. 
 

- un atelier gratuit de sophrologie pour les 60 ans et plus, animé par Nathalie Gautier Guimard,                 
sophrologue certifiée, 
- pour 8 séances,  entre le 14 septembre et le 7 décembre 2021,  
- les mardis de 10 h 00 à 11 h 15, 
- dans la salle des associations. 
 

Inscrivez-vous en appellant la mairie au 05 46 35 51 79...  avant le 31 août 2021. Attention les places 
sont limitées, le groupe accueillera 10 personnes maximum ! 

La vie en couleur… 
Au cours de l’année 2020, l’association Pégase a sollicité la municipalité pour connaître les possibilités de 
mise à disposition de murs extérieurs, sur lesquels pourraient être réalisés des graffitis. Ceux-ci seraient 
réalisés par des jeunes encadrés par un professionnel. La municipalité a proposé différents lieux, dont le 
muret à l’entrée du city stade, ainsi que le mur d’entrée du stade de foot, en remplacement du panneau                   
réalisé  par M. Fournat et aujourd’hui très abîmé.  
Les différents murs ont été nettoyés par les agents avant d’être laissés entre les mains de nos jeunes artistes, 
qui ont su leur donner vie et les embellir. D’autres réalisations pourraient bien voir le jour… 
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Espaces sans tabac 
Les abords du gymnase Jacky Héraud et du collège Françoise Dolto désormais « non-fumeurs » 
 
La Ligue contre le cancer a créé en 2012 le label « Espace sans tabac ». Il a pour vocation de proposer, en 
partenariat avec les collectivités territoriales, la mise en place d’espaces publics extérieurs sans tabac. 
 
Ces espaces sans tabac visent à :  
• Encourager l’arrêt du tabac ;  
• Éliminer l’exposition au tabagisme passif, notamment des enfants ;  
• Promouvoir l’exemplarité et la mise en place d’espaces publics conviviaux et sains ;  
• Préserver l’environnement (plages, parcs, squares…) des mégots de cigarettes et des incendies ; 
• Inscrire les espaces publics à proximité d’accueil de mineurs dans une logique de dénormalisation du             
tabac, permettant de prévenir l’entrée juvénile en tabagie, cible majeure des industriels du tabac. 
 
Cette labellisation permet ainsi d’élargir l’étendue des zones non-fumeurs au-delà des aires collectives de 
jeux, où l’interdiction de fumer s’applique déjà depuis le 1er juillet 2015.  
Compte tenu de ce contexte, le comité syndical du SIVOM de la PLAINE D’AUNIS a autorisé par                   
délibération la signature d’une convention pour la mise en place d’espaces sans tabac aux abords du             
gymnase intercommunal Jacky HERAUD et aux abords du Collège F. DOLTO ainsi désignés : entrée du 
Collège, 18 rue du chemin vert, 17220 La Jarrie.   
 

INFOS DIVERSES 

L'Agglomération de La Rochelle a 
lancé une opération d'essai gratuit 
de vélos à assistance électrique. La 
commune de Saint-Christophe         
bénéficie de ce dispositif pendant         
1 an. 
Un vélo à assistance électrique est 
mis à la disposition de la mairie, à 
destination des habitants et des             
employés municipaux. 
Pour en profiter, il suffit de se rendre 
à la mairie, muni de ses papiers 
d’identité ainsi que d’un    justificatif 
de domicile. L’utilisateur doit               
indiquer la durée de l’emprunt et le 
prêt est totalement gratuit. 

Empruntez gratuitement un vélo à assistance électrique  

Recyclerie La Belle Affaire 
Déposez dans une des zones de réemploi de l’agglomération de La Rochelle les objets en bon état 
dont vous n’avez plus l’utilité et donnez-leur une seconde vie !  
 
La Belle Affaire récupère les objets pour leur donner une seconde vie. Nettoyés,      
réparés ou transformés par des personnes en parcours d’insertion                                 
socio-professionnelle, ils seront ensuite revendus à petit prix à la boutique ouverte à 
tous sans condition. Située 4 rue Pythagore – zone de Belle Aire sud à Aytré, elle est 
ouverte du mercredi au samedi de 9h30 à 12h et de 14h à 17h. Venez y trouver votre 
bonheur ! 
Le dépôt des objets peut se faire : 
- sur le site de La Belle Affaire du mardi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 
- au centre de valorisation de déchets de Périgny 
- dans les déchetteries de Châtelaillon, Lagord et Sainte-Soulle 
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Brûlage des déchets 
Pour lutter contre la pollution de l’air et limiter le risque d’incendie, le brûlage de déchets à l’air 
libre ou en incinérateur individuel est interdit toute l’année sur l’ensemble du département.  
 
Cette interdiction s’applique à tous les déchets des particuliers, des professionnels 
et des collectivités locales. 
L’interdiction de brûlage s’applique à tous les déchets verts : 
- Déchets verts ménagers ou assimilés : résidus de tonte, de taille ou d’élagage, 
feuilles, aiguilles, épluchures, etc. 
- Déchets verts agricoles ou forestiers : résidus de culture et végétaux issus de          
travaux agricoles d’entretien (rémanents d’élagage, de taille de haies etc.), résidus 
de coupes d’arbres et de d’opérations de débroussaillement. 
 
Les déchets verts doivent être valorisés : compostés, utilisés en paillage ou déposés 
en déchetterie. 
 
Dérogations : 
Une dérogation peut être accordée à titre exceptionnelle, soumise à des conditions strictes. L’arrêté                  
préfectoral n°20EB767 du 02 décembre 2020 précise le cadre de ces dérogations et les conditions de leur 
exercice. 

Opération Tranquillité vacances 
Vous partez bientôt en vacances ? Vous pouvez demander à la gendarmerie de 
surveiller votre domicile ! Des patrouilles seront effectuées près de votre         
logement. 
 
 

Ce dispositif gratuit, disponible toute l’année, permet une surveillance aléatoire mais fréquente aux abords 
de votre domicile afin de dissuader les cambrioleurs. 
Pour bénéficier de ce service gratuit, vous devez vous inscrire au moins 2 jours avant votre départ : 
- en téléchargeant le formulaire sur internet 
- directement à la gendarmerie 
 
Il vous est demandé, lors de l’inscription, d’indiquer votre adresse, vos dates de vacances et les numéros de 
téléphone auxquels vous pouvez être joints.  
Une fois inscrit, pensez à prévenir la gendarmerie 48 h à l’avance en cas de modification des dates de vos 
vacances ! 

France services 
Besoin d’aide pour effectuer vos démarches administratives ? La préfecture de la Charente-Maritime a           
ouvert le 29 mars 2021, la plateforme téléphonique Ligne Directe France Services. 
  
Le principe de cette plateforme est d’offrir sur des horaires décalés, de 16h00 à 20h00, des renseignements 
téléphoniques sur les domaines de "France Services". 
  
Les conseillers d’appel s’engagent à apporter une réponse dans les 72 h ouvrées. 
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Brouillage TNT 
Dans le cadre du déploiement par des opérateurs de téléphonie mobile de leurs réseaux de 
4ème génération, vous avez pu rencontrer des perturbations sur la réception de la télévision 
en TNT. 
Pour signaler ce problème vous devez appeler le 0970 818 818 (appel non surtaxé, prix 
d'un appel local, ouvert du lundi au vendredi de 8 h à 19 h). 
Vous pouvez également vous rendre sur le site www.recevoirlatnt.fr et compléter le       
formulaire de réclamation en ligne. 
 
Les informations fournies seront ensuite transmises à l'opérateur mobile qui vous               
adressera un professionnel pour la pose d'un filtre 4G (l'intervention est prise en charge par l'opérateur).                    
L'antenniste prendra contact avec vous pour convenir d'une date d'intervention. 

La sécurité sur l'Internet 
 
Que ce soit dans un cadre professionnel ou personnel, l’utilisation des outils numériques 
ne cesse de croître et de se diversifier. Ordinateurs de bureau ou portables, téléphones 
mobiles, tablettes, objets connectés… Ils font de plus en plus partie de notre quotidien. 
Cette intensification des usages représente pour les cybercriminels une opportunité de 
développer leurs attaques.  

 
Comment se protéger au mieux face à ces risques ? 
Voici 10 bonnes pratiques essentielles à adopter pour assurer votre sécurité numérique. 

1. Protégez vos accès avec des mots de passe solides 
2. Sécurité numérique : sauvegardez vos données régulièrement 
3. Appliquez les mises à jour de sécurité sur tous vos appareils (PC, tablettes, téléphones…), et ce, dès 

qu’elles vous sont proposées 
4. Utilisez un antivirus 
5. Téléchargez vos applications uniquement sur les sites officiels 
6. Sécurité numérique : méfiez-vous des messages inattendus 
7. Vérifiez les sites sur lesquels vous faites des achats 
8. Maîtrisez vos réseaux sociaux 
9. Séparez vos usages personnels et professionnels 
10. Sécurité numérique : évitez les réseaux WiFi publics ou inconnus 
 

Vous trouverez le détail de ces 10 mesures essentielles sous  
« https://www.cybermalveillance.gouv.fr/tous-nos-contenus/bonnes-pratiques/10-mesures-

essentielles-assurer-securite-numerique » ou sur le site de l'ANSSI « www.ssi.gouv.fr ». 

Performance sportive 
La 4e édition du Trophée International Handikart 
s’est tenue du 27 au 30 mai 2021 sur le circuit  
d’Aunay-les-Bois en parallèle d’une manche du 
Championnat d’Europe de la fédération                       
internationale de l’automobile (FIA) – Karting.  
Mickaël VACHÉ, natif et résidant à Saint-
Christophe, y a décroché une belle 2e place en finale 
de la compétition. Félicitations ! 

« Même en situation de handicap, il faut croire en ses rêves, c'est possible. » 
Mickael VACHÉ, 2ème place au Trophée International Handikart, AUNAY LES BOIS (61), mai 2021 

 

http://www.recevoirlatnt.fr
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ÉCOLE 
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Célia BOWÉ 
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 Un élevage à la maternelle 
 

    Les élèves de moyenne et grande  
sections ont découvert d'étranges 
petites bêtes. Il s'agit de larves de 
coccinelles. Ils ont pu observer la 
transformation en nymphe et 
l'émergence de l'imago. Chaque 
coccinelle est libérée dans la cour 
de l'école pour qu'elle puisse          
survivre et se nourrir de pucerons. 

Projet jardin 
" La maîtresse nous a proposé de faire un jardin pour embellir le devant de notre classe alors nous avons 
sauté sur l'occasion. Nous avons partagé le jardin en 4 "parcelles" pour 4 groupes d'élèves. Nous 
sommes heureux de faire ce projet ensemble. Nous avons planté des légumes (pommes de terre, radis, 
salades), des plantes aromatiques (bourrache, thym, lavande, sauge, ail des ours...), des fleurs (mélange 
mellifère pour attirer abeilles et papillons, zinnias, soucis, mufliers, capucines...) et des framboisiers. 
Nous y avons mis tout notre amour ; nous aimons ce projet alors nous prenons soin de notre jardin !" 

Avant Après 

  Vaillant, le pigeon  
Lundi 21 juin dernier, un pigeon bagué a été vu au niveau 
du restaurant scolaire. Semblant perdu, il a été capturé. 
Des recherches ont permis de  retrouver son propriétaire, 
domicilié à Pau et heureux de le savoir localisé. En effet, 
la veille, dans le cadre d’une course de demi-fond, un  
lâcher de pigeon avait été effectué à Caen, à 640 km de 
son domicile. Mais apeuré par les orages qui ont éclaté, le 
pigeon s’est égaré et il a été incapable de reprendre le 
chemin du retour.  

 
 
En concertation avec son propriétaire, il a été relâché le vendredi 02 juillet à 10 h 00. Il est arrivé sur la 
commune de PAU en parfaite santé aux alentours de 18 h 00.  

              Les élèves de CM2 
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INFOS ASSOCIATIONS 

ACCA de Saint-Christophe 
 
Alors que j’écris ces quelques mots et qu’une huppe fasciée cherche des vers dans la pelouse, je me pose 
la question, comme à chaque printemps : est-ce que la reproduction sera bonne cette année ?  
 
- Les faisans communs lâchés sur le territoire l’année passée 
se sont bien adaptés, les faisandeaux sont nés. Nous espérons 
avoir des belles souches sauvages dans les années à venir.  
 
- Nous n’avons pas pu effectuer notre comptage de           
chevreuils du printemps (cause covid) mais nous pensons 
pouvoir faire celui d’été après les moissons pour avoir une 
idée plus précise de la population sur le territoire. 
 
- Nous tenons à remercier tous les agriculteurs et maraîchers 
qui supportent les dégâts occasionnés par les pigeons         
ramiers, les chevreuils, les sangliers et les lièvres. Sans eux, 
nous ne pourrions par faire la gestion des espèces chassables. 
La gestion de la faune ne pourra pas se faire sans l’intervention de l’homme, chacun de nous peut faire 
quelque chose à son niveau. 
 
Petit rappel à ceux qui prennent un certain plaisir à détruire nos pièges : nous ne céderons pas. Il serait 
préférable de nous aider à installer des agrainoirs et de l’eau pour préserver la faune. Une pie détruit tous 
les nids qu’elle peut trouver et son seul prédateur est l’homme. Nous n’aurions qu’une assiette pleine 
pour trente personnes, je pense que vous comprendriez mieux.  
 
Nous espérons vous retrouver à nos manifestations à l’étang : 

- le dimanche 29 août pour le vide-grenier 
- le dimanche 5 septembre pour le repas pique-nique 

 
          Bonnes vacances à tous.  

Le président de l’ACCA de Saint-Christophe, 
BEGUIN Thierry. 

La petite famille de faisans en balade 

Bibliothèque 

Ouverte à tous – 5 € à l’année - Gratuit pour les moins de 18 ans 
 
Horaires :  
- mardi 16 h-18 h 
- vendredi 16 h 30 - 17 h 30 
- samedi 10 h 30 - 12 h 30 
 
Prêt de romans, BD, documentaires, CD , magazines. 
Achats réguliers de nouveautés. 
 

Ouvert pendant toutes les vacances scolaires et tout l’été aux mêmes horaires 
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Association des Parents d’Elèves de Saint-Christophe 
A.P.E.S.C. 

 

Une année scolaire se termine durant laquelle nous avons une nouvelle fois subi les conditions sanitaires. 
 
Ne pouvant faire aucune manifestation, nous avons malgré tout pu réaliser quelques bénéfices avec les 
ventes de chocolats de Noël et Pâques, de sapins, de Pocket masque et de madeleines Bijou. 
 
Suite au dernier conseil d’école, nous avons décidé, avec l’équipe enseignante, de ne pas faire de           
kermesse cette année. 
 
Nos rendez-vous de la rentrée de septembre 2021 : 
- Jeudi 23 septembre : assemblée générale à laquelle nous invitons les parents qui souhaitent rejoindre 
l’association 
- Dimanche 31 octobre : boum d’halloween et collecte de friandises 
- Dimanche 14 novembre : foire aux mômes (à confirmer)  
- Samedi 4 décembre : distribution des chocolats et sapins de Noël 
- Samedi 11 décembre : goûter de Noël avec la présence d’Hélène de OIKA OIKA  
 
Nous continuerons la vente des madeleines Bijou durant l’année scolaire et nous reprendrons les ateliers 
créatifs pour tous. 
Bien évidemment, les manifestations auront lieu en fonction des décisions et des conditions sanitaires. 
 
Tous les membres de l’association se joignent à moi pour vous souhaiter de bonnes vacances d’été. 
 
 
 

Magalie NEAU 

06.13.19.52.48 
benevoleapesc@gmail.com 

      Suivez-nous sur Facebook  

Comité des Fêtes 
 
Toutes les manifestations pour l’année 2021 ont été annulées. 
 
Le comité des fêtes a tenu son assemblée générale le jeudi 3 juin. Voici la composition du bureau : 
Présidente : Odile COUDERT   Vice-président : Damien NIOLLET 
Trésorier : Luc PAILLOU    Trésorière adjointe : Nadia GRENON 
Secrétaire : Fanny NIOLLET     
 
Calendrier des manifestations (sous réserve) 
- 18 septembre : randonnée pédestre  
- Octobre ou novembre : spectacle « CAB’A RIRE » 
- 31 décembre : réveillon de la Saint-Sylvestre 
 
Le comité des fêtes vous souhaite un bon été. Prenez soin de vous ainsi que de vos proches. 
 
             Odile COUDERT 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjrztTS8bHXAhWC2qQKHcbvAaYQjRwIBw&url=https://woocommerce.com/products/facebook/&psig=AOvVaw31OhzEkh0GGOfT1saiCE7_&ust=1510330479010662
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Gymnastique Volontaire 
 
Cette saison 2020-2021 s'achève le 8 juillet 2021. Le club a compté un effectif de 25 licenciés                        
dont 1 enfant. 
 
Elle a été très difficile du fait de la COVID-19. Nous avons dû cesser notre activité de novembre 2020 à  
mi-mai 2021 et nos deux animatrices salariées ont été placées en chômage partiel durant cette période. 
Nous avons pu obtenir une aide de l'Etat, qui nous a permis de rembourser une partie de la licence à nos 
adhérentes. 
 
Les cours ont pu reprendre en extérieur, sur le stade de foot, dans le respect des mesures sanitaires. 
 
 
 

 
 

Notre traditionnelle soirée tartiflette prévue 28 novembre 2020 a été annulée. Mais une nouvelle date est 
fixée pour la saison prochaine, le 27 novembre 2021. On espère pouvoir vous retrouver nombreux pour cette 
soirée dansante. 
 
Les séances de gymnastique reprendront le lundi 6 septembre 2021. Elles se dérouleront à la salle          
polyvalente :  
- le lundi de 19 h 30 à 20 h 30 animée par Laëtitia BOUCHERIE 
- le jeudi de 19 h 00 à 20 h 00 animée par Isabelle ULIVIERI 
 
La gymnastique volontaire propose des exercices variés afin d'entretenir sa forme physique (renforcement 
musculaire, cardio, step, pilate...), dans une ambiance conviviale, et proche de chez vous. Les exercices 
sont adaptés à chacun en cas de problème de santé. 
Les cours sont ouverts à tous, ainsi qu'aux enfants à partir de 12 ans. 
Deux séances d'essai sont proposées gratuitement pour découvrir nos cours de gymnastique               
volontaire. 
N'hésitez pas à nous rejoindre. 

 
Pour de plus amples renseignements, vous pouvez me          
contacter au 05.46.35.68.01 (le soir à partir de 18 h) ou par 
e-mail à l'adresse : gymvolontaire-017061@epgv.fr  
 
A bientôt et très bonnes vacances ! 
 
Gaëlle DILLERIN 
Présidente GV Saint-Christophe 

 
 

Cours de QI GONG à la rentrée 
A compter du 13 septembre, le lundi de 9 h 45 à 11 h à la salle des associations. 
 
Parenthèse bien-être hebdomadaire lors d'une séance de Qi Gong (gymnastique chinoise). 
Au programme : auto-massages, travail de respiration, mouvements tout en douceur et en lenteur,        
relaxation, médiation. 
2 premiers cours gratuits puis 60 € le trimestre, 180 € l'année.  
10 € de cotisation à l'association. 
 
Contact : Gaëlle au 06 31 87 02 32 ou qigongetc17290@gmail.com 
Site : http://qigong17290.jimdofree.com 

mailto:gymvolontaire-017061@epgv.fr
mailto:qigongetc17290@gmail.com
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L’association Pegase et son lieu de vie et d’accueil Au P’tit Bonheur 

L’association Pégase gère le lieu de vie et d’accueil pour adolescents « Au P’tit Bonheur », situé au 
Treuil au Roy. Le lieu abrite également l’association Solid’Ados17, association à but humanitaire. 
Diverses actions et projets y sont menés, dont certains ne sont pas exclusivement à destination des 
résidents du lieu de vie, mais également ouverts aux habitants de Saint-Christophe.  

 

Deux ateliers Graffiti  

Ils se sont déroulés la semaine du 7 au 10 Juillet. 
Ateliers encadrés par l’équipe du P’tit Bonheur et Christophe alias SUOZ, graffeur. Deux groupes de six 
jeunes (3 du lieu de vie et 3 de la commune) ont embelli le mur du City (étang) et le mur du stade.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A vos inscriptions : sur notre page Facebook ou par téléphone au 06 86 75 95 87 
Prochains ateliers : - les 17/18 août pour la cabine à livres de Saint-Christophe (3 places de 10 à 17 ans) 

                - les 19/20 août pour les murs du City (3 places de 10 à 17 ans) 

 

Ateliers maison de la protection des familles (MPF) 
 
Une intervention de Mme Loillier, intervenante sociale en gendarmerie de la 
MPF, s’est déroulée sur notre site le 23 Avril dernier. Le thème abordé était « les 
drogues et addictions ». 
Une prochaine intervention sur le thème du consentement et du cyber-harcèlement 
est prévue au cours de l’été.  
 
 
 
A vos inscriptions : sur notre page Facebook ou par téléphone au 06 86 75 95 87 
 Intervention sur le thème des violences verbales physiques et sexuelles et cyber harcèlement.   

Le 16 août de 9h30 à 12h (7 places de 11 à 18 ans)  

 
 

Photos avant / après  
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Soutien au 4L Trophy 
 
Également annulé, notre évènement 4L TROPHY est de nouveau               
d’actualité. Nous communiquerons plus de détails dans les semaines à  
venir. 

Les Lutins de Noël  
 
Notre projet « Noël pour tous » est reconduit pour cette année. Un   
partenariat avec le service de pédiatrie du centre hospitalier de La      
Rochelle se concrétise. Nous récupérons également des boîtes à   
chaussures et du papier cadeaux.  Des petites mains pour emballer les 
boîtes seront les bienvenues ! 

Un grand merci à la municipalité de Saint-Christophe pour son soutien ! 

Association des Donneurs de 
Sang 

Bénévoles de la Plaine d’Aunis  
ADSB-PA 

 dondusangaunis@gmail.com 
  

Les prochaines collectes de sang auront lieu :  
 

- à Aigrefeuille : le lundi 6 septembre et le lundi       
8 novembre de 14 h 30 à 19 h 00 dans la salle des 
fêtes 

 
- à La Jarrie : le lundi 23 août ; le lundi 18 octobre 
et le lundi 13 décembre de 15 h 00 à 19 h 00 dans la 
salle des fêtes 
 
Toutes les collectes sont sur rendez-vous, à pren-
dre à partir d'une dizaine de jours avant la collecte 
sur le site  
https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/ 

 
Veuillez vous munir d'une pièce d'identité et emme-
ner votre propre stylo ; un masque vous sera fourni. 
 
Avant tout prélèvement de sang, il est conseillé de 
bien vous hydrater et de ne pas venir à jeun. 
Il est rappelé qu'il n'y a aucune contre-indication 
lorsqu'on vient de recevoir le vaccin COVID-19  

 
 

 
 

Il est également temps 

de retrouver votre liberté  

intérieure ! 

L’association Mon Instant       

Détente vous y invite…  

Sophro relaxation 

 

Sophro-relaxation simple et 
accessible à tous et toutes. 
Relâchement des tensions, 
respirations, visualisations. 
Amélioration globale du 
Bien être. 

Une première séance découverte est gratuite et 
sans engagement. 

 

Séances collectives à Saint-
Christophe : salle des        
associations, cour de la 
Poste. Séances individuelles 
ou collectives à Virson. 

 

A saint-Christophe : 
Vendredi 18 h et 19 h 15 
 

 

Contact et animation :  

Maryvonne BRUNET  

06-72-89-06-94  

 C’est quoi ??   

   C’est où ??   

C’est quand ??   

   C’est qui ??   

Portes ouvertes Halloween 
 
Du fait de la crise sanitaire, notre dernier week-end Halloween a été annulé. C’est avec joie que nous vous 
recevrons cette année avec un décor et des animations durant le week-end du 29 au 31 octobre 2021. 

mailto:dondusangaunis@gmail.com
https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/
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Aigrefeuille escrime fait sa rentrée 
 le lundi 06 septembre 2021 

 
Nous organisons : 

- le 03 septembre 2021 : une démonstration dans le hall de l'Intermarché d'Aigrefeuille de 16 h à 18 h. 
- le 05 septembre 2021 : les portes ouvertes de 10 h à 13 h au Gymnase André Dulin d'Aigrefeuille. 

 
Nous serons présents au forum des associations d'Aigrefeuille le 
samedi 11 septembre 2021. 
 
Les cours reprendront le lundi 06 septembre 2021 à 18 h 30 au 
gymnase d’Aigrefeuille et le mercredi 08 septembre 2021 à 14 h 
à la salle polyvalente de Saint-Christophe pour les enfants et, 
pour les adultes, le lundi 06 septembre 2021 à 19 h 30 au           
gymnase d’Aigrefeuille.  
 
Tout au long des mois de septembre et d'octobre, ce sera              
l’occasion de découvrir l’escrime puisque le club vous offrira 
des initiations. 
 
Les inscriptions auront lieu à compter du 6 septembre 2021, le lundi soir à partir de 18 h 30, dans le               
Gymnase d’Aigrefeuille.  
Nous vous attendons ! 
 
Pour tout renseignement, contacter : 
Nicolas PIAUD - 06 89 28 41 25 - nicolaspiaud22@gmail.com  
Sébastien COSQUER - 06 89 56 65 25 
 
           Nicolas PIAUD 
           Président  

L'Embellie 

L’Embellie a encore frappé… 
 
 

Promenez-vous dans le chemin des Têtards. Quelques effigies en bois vous observent le long du sentier. 
Peut-être en avez-vous oublié une ? 
 
L’année 2021 a bien démarré. Par petits groupes, au cours des premiers mois de l’année, l’association a 
procédé à plusieurs activités : 
- plantation d’une haie champêtre de 360 mètres le long de la route départementale vers le                 
Treuil-au-Roy, 
- nettoyage et entretien de « La Vigne à Roger », 
- plantation de fruitiers dans cette même vigne (pommiers et pêchers), 
- installation d’un épouvantail dans la fruitière communale, il protège les pommiers des intrus, 
- fleurissement communal : nous avons planté les fleurs estivales au cours du mois de mai, soit environ 
250 plants répartis sur tout le bourg, 
- nettoyage du cimetière avec la municipalité en 2 samedis matins. 
 
Prochaine manifestation : l’assemblée générale de l’Embellie programmée pour le mois de septembre, 
à confirmer suivant l’état de la conjoncture. 
 
          Frédéric COUDERT 
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Sourire d’Automne Saint-Médard, Saint-Christophe 

Des nouvelles de notre club : 
 
Depuis quelques semaines nous avons repris la marche. Après la trêve d'été nous  
reprendrons  en septembre.  
Tous les lundis, rendez-vous à 14 h, parking de la salle polyvalente, pour 6/7 kms dans la campagne              
environnante ou en bordure de mer, en forêt…  nous pratiquons alors le covoiturage.  
Allure adaptée à tous.  
 N'hésitez pas à venir nous rejoindre 

 

                                             ---------------- 

Notre pique-nique annuel aura lieu jeudi 9 septembre. 
Rendez-vous à 12 h sur le terrain devant la mairie de Saint-Médard avec votre panier garni, le club offre             
l'apéro. 
Le matin une petite rando pour ceux qui le désirent et après déjeuner pétanque, jeux de société, cartes... 
Venez même sans être membre et découvrez l'ambiance de notre club 

                                             ---------------- 

Nos prochains voyages : 
      La Sicile reprogrammée 
   du 17 au 24 septembre 2021.  
           Il reste deux places. 

 

  

 

La croisière sur le Rhin de 
Strasbourg à Amsterdam  

du 31 mars au 6 avril 2022 
 
 

 
 

 

                                             ---------------- 

Je suis à votre disposition pour tous renseignements avec les programmes complets et les tarifs pour ces 
deux voyages. 
 
Il n'est pas trop tard pour prendre sa carte d'adhésion, 10 € cette année vu le contexte qui nous a privé de 
six mois d'activité. 
   
Le concours de belote est fixé le samedi 23 octobre. 
   
Nous espérons pouvoir organiser une sortie ou un spectacle à la journée (ou les deux) en octobre et         
novembre et clôturer l'année avec notre déjeuner dansant le dimanche 12 décembre. 
 
Bien sûr tous ces projets seront réalisables si la situation sanitaire le permet. Nous l'espérons fortement, la 
vaccination devrait nous y aider. 
 

Patricia TUFFET  - 06 65 52 32 28 - patriciatuffet@orange.fr 
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À partir du 2 septembre 2021, l’offre de Transport à la Demande (TAD) évolue sur le réseau Yélo, 
qui compte désormais 3 zones de TAD. Elle ouvre de nouvelles possibilités de transport dans notre 
commune.  
Le transport à la demande est ouvert à tous avec une titre de transport Yélo (carte ou ticket). 
Un minibus vient vous chercher à l’arrêt de bus pour vous conduire à un point de correspondance stratégique 
qui vous permettra de regagner facilement le centre-ville de La Rochelle. Le service complète les lignes          
régulières, et fonctionne du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.  
 
Plus simple et plus pratique 
Le service est accessible sur réservation jusqu’à 2 heures avant le départ souhaité. 
La plage horaire dédiée au service permet d’assurer des correspondances avec le bus ou le TER et de         
réserver librement ses heures de départ. 
 
Tous les arrêts désormais desservis 
L’ensemble des arrêts de bus de la zone est désormais couvert par le TAD ce qui, pour notre commune, 
permet aux arrêts de la Panonnière, la Mazurie et la Martinière, de bénéficier du service de transport à la 
demande en plus des arrêts de la ligne régulière déjà concernés. 
 
Un circuit raccourci et la création d’une nouvelle ligne qui concerne Puyvineux  
Le circuit du TAD 30 est raccourci. Il comprend Saint-Christophe, Saint-Médard, Montroy, Bourgneuf, 
Sainte-Soulle et Dompierre, avec un terminus maintenu à Beaulieu pour rejoindre la ligne Illico 4.  
Une nouvelle zone de TAD est créée : le TAD 32, qui comprend notamment Clavette, La Jarrie (arrêt de 
Puyvineux), Croix-Chapeau etc., et qui permet de rejoindre soit la gare TER de La Jarrie, soit l’arrêt de bus 
Fabre d’Eglantine pour prendre le bus Illico 2 vers La Rochelle. 
 
Vous avez le choix !  
Il existe 3 façons de procéder à une réservation :  
• en utilisant l’application mobile Yélo, rubrique TAD, 
• sur yelo-larochelle.fr dans le menu « Transport À la Demande »’ avec la possibilité de réserver plusieurs           
trajets à la fois jusqu’à un mois à l’avance 7j/7, 24h/24, 
• en appelant le 0810 17 18 17 du lundi au vendredi de 7 h 30 à 19 h et le samedi de 8 h à 18 h 30. 
 
Retrouvez le détail des arrêts desservis dans notre commune et les points de correspondance du TAD sur le 
site yelo-larochelle.fr rubrique TAD !  
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Les lignes de transport régulières 
Réseau Yélo, ligne 17 Saint-Christophe – La Rochelle 
Horaires et liste des arrêts sur le site https://yelo.agglo-larochelle.fr/lignes-et-plans/ 
 
Bus nouvelle Aquitaine, ligne 4 A La Rochelle – Surgères qui dessert l’arrêt de Puyvineux (chemin de la 
Bataille) 
Horaires et liste des arrêts sur le site https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/cars-regionaux/reseau-et-
horaires/charente-maritime 
Contact des transports Nouvelle-Aquitaine : 0 811 36 17 17 (agence de La Rochelle) 
 
Gare de La Jarrie desservie par la ligne 14 du TER : Poitiers – La Rochelle 
Horaires et arrêts desservis sur le site https://www.ter.sncf.com/nouvelle-aquitaine 
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MEMENTO 
MAIRIE 

11 route de Marans 
17220 SAINT-CHRISTOPHE 

Tél : 05 46 35 51 79    
Fax :  05 46 35 64 29 

E-mail : mairie@saint-christophe17.fr 
Site : www.saint-christophe17.fr 
Maire : M. Philippe CHABRIER 
Secrétaires de Mairie : 
Mme Pascale LECUYER. 
Mlle Karine LAVERGNE. 
Bureaux ouverts de 9 h à 11 h les  lundi, 
mardi, jeudi et vendredi.  

SERVICES 
MUNICIPAUX 

 
Salle polyvalente 
route d’Aigrefeuille 
Habitants de la commune : 
250 € pour une journée. 
390 € pour deux journées. 
  90 € pour une association. 
Habitants hors commune : 
430 € pour une journée. 
590 € pour deux journées. 
 
Salle des associations 
Cour de la Poste 
(Vin d’honneur, réception sans repas…) 
Habitants de la commune : 
60  €  pour une journée 
        
 
 
 
Cimetière 
Chemin du Moulin des Rompis. 
Ouvert tous les jours : 
De décembre à février : 8 h 30/16 h 30 
De mars à novembre : 8 h 30/19 h 
 
 

 

 

COLLECTES 
 

ORDURES  MENAGERES 
(Bacs bleus) 
Collectés à partir de 5 h le matin y 
compris les jours fériés : 
Chaque mercredi  
 
EMBALLAGES 
(Bacs jaunes) 
Collectés à partir de 5 h le matin y 
compris les jours fériés : 
Chaque jeudi  

 
Service gestion des déchets de la CDA : 

N° Vert : 0 800 53 58 44 

ASSOCIATIONS DE LA  
COMMUNE 

 
SOURIRE D’AUTOMNE 
Association regroupant les communes de 
Saint-Médard-d’Aunis et de                
Saint-Christophe. 
Présidente :  Mme TUFFET Patricia 
06 65 52 32 28 
 
COMITE DES FETES 
Présidente : Mme COUDERT Odile 
05 46 35 64 70 
 
BIBLIOTHEQUE 
Présidente : Mme MILLIASSEAU 
Stéphanie 
bibli.stchristophe@laposte.net 
 
GENERATION MOUVEMENT 17 
Mme COUDERT Jacqueline  
05 46 35 57 50 
Référente  F. D. A. R. Saint-Christophe 
 
A.C.C.A. - CHASSE 
Président : M. Thierry BEGUIN 
05 46 35 60 93 
 
FOOTBALL 
Président : M. Philippe CHARPENTIER 
05 46 67 69 10 
 
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 
Présidente : Mme Gaëlle DILLERIN 
05 46 35 68 01 
 
ATT ST CHRISTOPHE - TENNIS DE 
TABLE 
Président : M. Jean-Pierre PINCHEDEZ  
05 46 09 59 82 ou 06 65 63 76 83 
 
L’EMBELLIE 
Président : M. Frédéric COUDERT 
05 46 35 64 70 
 
VAHINE ORI TAHITI 
Contact : Mme Alexandra BRILLANT 
06 73 15 74 65 
 
A.P.E.S.C. (Parents d’élèves) 
Présidente : Mme Magalie NEAU 
benevoleapesc@gmail.com 
06 13 19 52 48 
 
MUNOSANCHOS 
Organisation évènements musicaux 
Contact : M. Marius JULIOT 
06 38 02 60 33 
 
Lieu de vie et d’accueil  
« Au petit bonheur » 
Julie Brillaud Ternoir, Directrice 
11 chemin du Treuil au Roy 
géré par l’association PEGASE 
Site internet : www.assocpegase.fr 
09 83 01 96 70 / 06 86 75 95 87 
Association « Solid’ados » 
Actions humanitaires et caritatives 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Associations extérieures 
intervenant sur la commune 

ADSBPA (Association des          
Donneurs de Sang Bénévoles de la 
Plaine d’Aunis) 
Présidente : Mme Odile GRELAUD 
dondusangaunis@gmail.com 
06 13 19 52 48 
 
LES BAMBINS D’AUNIS 
Contact : Les Bambins d’Aunis  
Forges 05 46 35 58 23 
bambinsdaunis@wanadoo.fr 
 
ESCRIME 
Président : M. Nicolas PIAUD 
06 89 28 41 25 
nicolaspiaud@gmail.com 
 
MON INSTANT DETENTE 
Présidente : Mme Maryvonne  
BRUNET 06 72 89 06 94 
 
QI GONG 
Présidente : Mme Gaëlle AUGÉ 
06 31 87 02 32 
gigongetc17290@gmail.com 
 

ECOLE PRIMAIRE ET 
MATERNELLE 
Place des Ecoles 

17220 SAINT-CHRISTOPHE 
05 46 35 71 11 

(Ecole primaire) 
05 46 35 85 29 

(Ecole maternelle) 
 

DIRECTION : 
M. Philippe BAUDICHET 

Effectif 2021/2022 :  
Maternelle 

PS : 17 - MS : 15 - GS : 17 
Primaire 

CP : 12 -  CE1 : 26 -  CE2 : 14  
CM1 : 26    CM2 : 19 

 
Horaires école :  

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
8 h 45 à 16 h 30  

 
CANTINE SCOLAIRE 

Place des Ecoles 
17220 SAINT CHRISTOPHE 

05 46 35 09 20 
Prix année scolaire 2021/2022 : 

3,10 € le repas 
 

ACCUEIL PERISCOLAIRE 
Horaires : 

A partir de 7 h 30 le matin,  
jusqu'à 18 h 45 le soir. 

 
Tarifs 2021/2022 : 

Selon les revenus (passeport CAF) 
 

Cotisation annuelle : 
25 € par famille. 
 

Contact : 
Association Les Bambins d'Aunis 
 05 46 35 58 23 
bambinsdaunis@wanadoo.fr 
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COMMERÇANTS / ARTISANS  
ET SERVICES 

Pôle commercial 
Route d’Aigrefeuille 

 

AUX MILLES DELICES 
Pain - Pâtisserie 
Ouvert du mardi au vendredi de  8 h 15 à 
13 h et 16 h 30 à 19 h 30 
Samedi et dimanche de 8 h 15 à 13 h 
06 46 53 28 61 
 

BAR-RESTAURANT AU FAITOUT 
Artisans de la cuisine et partisans du      
bien-manger. 
Ouvert du mardi au samedi 
Déjeuner sur place au gré du marché tous 
les midis de 12 h à 14 h 
Livraison l’après-midi (minimum 50 €) 
A commander 2 jours avant minimum  
N’hésitez pas à consulter le site  
www.aufaitout.fr  
Courriel : contact@aufaitout.fr 
Tel : 09 83 48 73 29 
 

LA BOUCHERIE D’ANTAN 
Authenticité et tradition, les produits 
du terroir.  Viandes de qualité,          
charcuteries à l’ancienne, rayon traiteur à 
emporter. 
Ouvert du mardi au samedi de 8 h à 13 h 
et de 16 h à 19 h 30 
Dimanche de 8 h à 13 h  
Vente en ligne et livraison dans un rayon 
de 40 km.  
Commande par téléphone 05 46 09 08 63 
ou internet 
www.laboucheriedantan.fr 
Mode de paiements : chèque, carte,      
espèces et   tickets restaurant. 
 

VIVAL 
Epicerie, tabac, presse, jeux de grattage 
(Française des jeux), loto / paris sportifs, 
point poste, retrait point vert Crédit    
Agricole, gaz.  
Livraison à domicile.  
Ouvert  lundi, mercredi, jeudi, et vendredi 
de 7 h  à 13 h et de 15 h 30 à 19 h 30 
Mardi de 15 h 30 à 19 h 30 
Samedi et dimanche de 8 h à 13 h et de   
16 h à 19 h 30  
09 83 53 73 29 
 

Centre bourg et hameaux 
 

NOUVELLE TENDANCE 
Salon de coiffure mixte 
28 route de Marans 
05 46 35 16 93 
Sophie vous y accueille le lundi, mardi et 
jeudi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h, le 
vendredi de 9 h à 19 h et le  samedi de 8 h 
à 16 h 30. 
 
Aadena-sarl ARTDIAG 
Diagnostics immobiliers 
05 46 28 27 95 
 

 

 

AUBOIN J.N. 
Artisan maçon 
05 46 66 57 05 ou 07 78 67 65 74 
 
BEAUMARD Vincent 
SARL INTENS’ELEC 
Plomberie - Electricité 
30 route d’Aigrefeuille 
06 61 44 95 56 
Courriel : intens-elec@hotmail.fr 
 
BEJARD Audrey 
BEAUTY ZEN 
Prothésiste ongulaire, Luxo,  
microneedling et soins esthétiques 
Uniquement sur RDV 
06 03 06 12 32 
 
BESSON Christine 
Diététicienne nutritionniste 
07 60 33 86 43 
christine.besson.diet@gmail.com 
Site internet : 
https://christinebessondie.wixsite.com/
website 
 
BOIS CHAUFF 
Livraison bois de chauffage 
Gilles Goguet  06 64 85 71 26 
Courriel : bois.chauff.goguet@gmail.com 
 
CARRARA Emmanuel 
Manu multiServices 
Bricolage, dépannage, jardinage, aide à 
domicile, courses, transport, démarches 
administratives, garde et soin des              
animaux... 
06 67 12 86 47 
Courriel : manu.services17@gmail.com 
 
Kévin CASADO 
EIRL Casado Electricité 
Electricité générale domestique et tertiaire 
06 18 02 29 04 
Courriel : casado.electricite@gmail.com 
 
DUJON Cédric 
TOITURE ART & TRADITION 
06 76 40 29 36 
 
GAUTHIER Florent 
SARL GF Plomberie 
Plomberie, chauffage, climatisation,     
zinguerie 
07 71 93 84 38 
Courriel : gf.plomberie.pro@gmail.com 
 
HDS Installation 
Dépannage antennes 
Ouvert du mardi au samedi de 8 h à 21 h 
07 82 83 48 32 
Courriel : tony@hd-service.tv 
Site internet :  
www.haute-definition-service.fr 
 
LA FERME DU TREUIL CHARRE 
Producteur maraîcher - Légumes AB  
Ouvert du mardi au vendredi de 15 h à   
19 h et le samedi de 9 h à 12 h 
06 79 53 56 95 
Site internet : lafermedutreuilcharre.fr 
 

LEBLANC Philippe 
PLE MULTISERVICES 
Plomberie, peinture, cloison sèche,      
revêtement mur et sol. 
06 84 40 33 73 
 
MAGIKABOU 
Savonnerie artisanale et accessoires 
salle de bain écologique 
Site internet :  
www.savon-magikabou.fr 
Page facebook : Magikabou 
06 64 59 71 53 
 
NEW-TOW Électricité 
Etienne Foucaud 
06 64 59 19 71 
Site internet : www.nte17.fr 
Courriel : contact@nte17.fr 
 
TETAUD J.M.  
Entreprise de terrassement 
05 46 35 71 26 
 
TETAUD J.P.  
Entreprise de terrassement 
05 46 35 75 46 
 
TRIPOTEAUD P.  
Artisan Maçon 
05 46 35 73 61 ou 06 10 80 63 94 
 
 
 
 
 
 

Z.A. Croix-Fort 
AUTO ECOLE DU CENTRE  
05 46 35 66 62 ou 06 07 33 99 74 
 
BEJARD Noémie 
Institut Namasté Beauté 
Soins visage personnalisés, Dien 
Chan, modelage corps, épilation cire 
et fil, beauté des mains et des pieds 
Ouvert du lundi au samedi. 
07 71 17 30 33 
Site internet : www.namaste-beaute.fr 
 
CONTRÔLE TECHNIQUE             
AUTOMOBILE DEKRA  
 05 46 01 26 75 
 
Garage EUROREPAR 
Entretien, réparation toutes marques 
05 16 19 88 95 
E-mail : euroreparlajarrie@sfr.fr 
 
GUESDON Patrice  
Plâtrier 
05 46 35 19 81 
 
LA POSTE 
Envoi et retrait de courrier et colis 
Horaires guichet : 
du lundi au vendredi de 9 h à 17 h 15, 
le samedi de 9 h à 12 h 
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LAVERIE 7j./7 
8 h - 21 h 
 
LES AGENCEURS DE FRANCE 
Fourniture et installation de mobiliers 
cuisines et salles de bain 
05 16 59 03 42 
Courriel : g.etudes@adf17.fr 
 
MAGOUTIER C.  
Travaux publics maçonnerie 
05 46 35 47 02  
Fax 05 46 35 60 51 
 
MOREAU Y.  
Transporteur 
05 46 35 00 22 
 
SOROSTOR 
Fabrication de stores intérieurs et  
extérieurs 
05 46 27 23 23  
Site internet : www.sorostor.fr 
 
STATION SERVICE ET DE  
LAVAGE  
05 46 67 06 72  
Ouvert tous les jours sauf le dimanche 
de 8 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h 45 
24 h / 24 par carte bancaire. 

ASSISTANTES 
 MATERNELLES 

 
* Mme AUBOUIN Agnès  
13 chemin de Gâte Chien 
05 46 35 63 96 
* Mme FRIOUX Virginie  
9 chemin de Badebec - La Girardière 
06 83 53 57 42 
* Mme HIENNE Esmeralda  
11 rue des Faures 
06 86 40 96 73 
* Mme JAULIN Florence  
9 rue de l’Orée du Bois 
05 16 07 71 06 
* Mme LABBE Sylvie :  
10 rue des Prairies - Cugné  
09 83 96 70 92  
* Mme MESURON Marianne  
28 route de Cugné 
09 83 48 20 17 
* Mme MONFOUGA Nadia :  
12 impasse de Gâte Chien 
05 46 67 96 80 
* Mme MOREAU Marie-Noëlle :  
19 route de la Mazurie  
06 82 15 54 97 
* Mme NEAU Magalie  
1 rue du Tamelier 
06 13 19 52 48 

Allo Parents Poitou-Charentes 
 
Soutien à la fonction parentale 

0 800 407 144 

ASSOCIATIONS ET ORGANISMES A 
VOCATION SOCIALE ET AUTRES 

SERVICES 
 

A. A. E. C. A. 
Association d’Aide à l’Emploi  
05 46 27 53 07 
Chercheurs d’emploi : missions de travail 
tous services 
Particuliers, entreprises, associations et 
collectivités : mise à disposition de        
personnel 
Site internet : 
www.association-aide-emploi.fr 

 
BANQUE ALIMENTAIRE 

C.C.A.S. LA JARRIE 
Mairie de La Jarrie : Mme AUVINET 
06 37 15 16 90 
Permanence le mardi des semaines 
paires de 14 h à 17 h 30 
 

ALPMS 
Agence Locale de Prévention et de  

Médiation Sociale 
 

Jour : 06 81 22 69 35 de 9 h à 12 h et de 
14 h à 19 h du lundi au vendredi et le          
samedi de 14 h à 19 h 
Nuit : 05 46 41 32 32 du lundi au             
dimanche de 19 h à 2 h 

 
P. M. I. 

Protection Maternelle et Infantile 
(Visite des nourrissons) 

A La Jarrie, Maison de la petite          
enfance :  
Consultations :   
Les 1er et 3ème jeudis de chaque mois de    
14 h à 16 h 30 sur RDV.  
Permanences puéricultrice :  
Mme POYER 
Tous les lundis de 14 h à 16 h 30 avec      
ou sans RDV.  
Consultations à domicile sage-femme : 
Coralie Beaud les lundis après-midi  
sur rendez-vous au 05 17 83 44 82 
 

RELAIS ASSISTANTES  
MATERNELLES BOUT’CHOU 

05 46 00 87 02 
06 23 50 05 95 

ram@sivomdelaplainedaunis.fr 
MULTI-ACCUEIL 

05 46 00 87 00 
multiaccueil@sivomdelaplainedaunis.fr 

 
Délégation Territoriale La Rochelle-Ré-

Aunis Atlantique 
Assistante sociale  

05 17 83 44 60 
Téléphoner pour RDV 

 
ALCOOLOGIE 

- Alcooliques anonymes 05 46 43 86 93 
- Centre de cure SHALE 05 46 37 26 26 
- Al-Anon Alateen (groupe d’aide et      
d’espoir pour les familles et amis des     
alcooliques) : 05 46 43 86 43 
 

 

AIDE ET MAINTIEN  
A DOMICILE 

- Résaunis 
Informations et orientation sur le 
maintien à domicile des personnes 
âgées  
 05 46 09 73 91 

- A. D. M. R. 
44 rue du Vieux Fief – Aigrefeuille 
05 46 35 46 30 

- CCAS de La Jarrie 
05 46 35 96 96 

 
MISSION LOCALE 

Mairie de LA JARRIE.  
Pour l’insertion sociale et profession-
nelle des jeunes. 
05 46 35 80 27 - Fax 05 46 35 99 09 
Céline RAIBAUD :  
Mercredi 9 h - 12 h / 14 h 30 - 17 h  
(sur RDV). 
 

HABITAT DEVELOPPEMENT 
Informations, conseils et assistance 
administrative et technique pour la 
réhabilitation du patrimoine. 
02 51 36 82 63 
www.interspace.fr 

 
ADIL 

Locataires, propriétaires, futurs    
propriétaires : vos droits, devoirs, vos 
démarches. 
Renseignements concernant les       
permis de construire, déclarations    
préalables, règles d’urbanisme. 
05 46 34 41 36 
Site internet : www.adil17.org 
 

ENFANCE et PARTAGE 
Protection et défense de l’enfance en 
détresse - 28 rue de l’Aunis à             
Aigrefeuille  
05 46 35 11 83 
 

UDAF 
Service de médiation familiale 

Objectif : trouver des solutions à un     
conflit familial (divorce, séparation, 
liens intergénérationnels, conflits liés 
au vieillissement d’un parent,  à une 
succession…) 
Permanence à Saint-Médard-d’Aunis 
Mme Delphine KERISIT 
06 33 97 91 18 
Courriel : dkerisit@udaf17.fr 

 

BIBLIOTHEQUE 

TARIFS 2020/2021 

Adhésion : 5 € pour l’année, gratuit 

pour  les  enfants  y  compris  les  

collégiens et les lycéens. 

Permanences :  

Mardi de 16 h à 18 h  

Vendredi de 16 h 30 à 17 h 30 
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HORAIRES DECHETTERIES 

S.O.S. A VOTRE 
DISPOSITION 

 
Numéros verts pouvant être appelés gratuitement  

24 heures sur 24 : 
« Allô, enfance maltraitée » 

119 
 

« Enfance et partage » 
08 00 05 12 34 

 
« Drogue info service » 

08 00 23 13 13 
 

« Sida info service » 
08 00 36 66 36 

 
POMPIERS 

18 
 

SAMU 
15 
 

GENDARMERIE LA JARRIE 
17 ou 05 46 35 80 06 

Ouverture du lundi au samedi de 8 h à 12 h 
 

EDF Dépannage 
0810 333 017 

 
CdA de La Rochelle, Service eau potable 

05 46 51 79 90 
 

CdA de La Rochelle, Service assainissement 
05 46 30 35 35 

 
 

RELEVES PLUVIOMETRIQUES 
EN MILLIMETRE 

MOIS Total du mois 

JANVIER 64 

FEVRIER 80 

MARS 25 

AVRIL 8 

MAI 58,50 

JUIN 105,50 

Pluviométrie 1er semestre 2021 
Total : 341 mm (soit 341 litres au m²). 

Moyenne de 57 mm par mois. 
Pluviométrie irrégulière : mars et avril 

peu arrosé. 
Juin a rattrapé le retard. 

Centre de valorisation des déchets de Périgny  
 

Ouvert en journée continue du lundi au samedi, 
de 9 h 30 à 18 h (19 h le lundi) 

accessible avec votre pass'déchetterie 
 

 Des voies de circulation plus larges et sécurisées 

 11 bennes à quai (contre 7 pour les déchèteries) 

 Des quais couverts, protégés de la pluie 

 Des casiers grand format pour les végétaux et les                 
gravats, avec dépôt au sol 

 Plus de filières acceptées : plaques de plâtre, polystyrène, 
plastiques souples... 

 Une Zone de réemploi permettant de déposer des objets 
en bon état ou à réparer comme les vélos, la vaisselle, le 
mobilier, les jouets, la décoration, les textiles, la puériculture 
ou encore l’outillage. Ces objets sont récupérés, nettoyés, 
réparés par l’association Economie Sociale et Circulaire en 
Charente-Maritime ESC17, et remis en vente à un prix      
attractif dans la recyclerie d’Aytré « La Belle Affaire  ». 

LUNDI 14 h à 19 h 

MARDI 9 h à 12 h  -  14 h à 18 h 

MERCREDI 9 h à 12 h  -  14 h à 18 h 

JEUDI FERMÉE 

VENDREDI 9 h à 12 h  -  14 h à 18 h 

SAMEDI 9 h à 12 h  -  14 h à 18 h 

Déchetterie de Saint-Médard-d’Aunis 
(Fief de Jaubertin) 

Susceptibles de modification selon les restrictions sanitaires 

Pour obtenir votre pass’déchetterie, compléter le formulaire 
à votre disposition en mairie ou en ligne sur le site :  

agglo-larochelle.fr 


